
La production de la faïripe lyonnaise 
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Les résultais d'ensemble du tableau de la pro
duction de la fabrique lyonnaise pendant l'année 
1803, publiés dans notre avant-dernier Bulletin, 
ont sans doute rurpris plus d'un de nos lecteurs. 
Hé,quoi ! c'est à une différencede3,200,000 francs, 
— moins de 1 ojo sur l'année précédente, une an
née prospère, — que ce réduit la diminution de la 
production lyonnaise? Le jeu, comme on le dit 
vulgairement, n'en vaat pas la chandelle. La vérité 
est malheureusement que le malaise de notre in 
dustrie pendant la seconde moitié de l'exercice a 
été bien réel, mais que le surcroit de production 
pendant la première période a compensé la dimi 
nution qui l'a suivie. 

La vérité est encore que la valeur en kilog. da 
étoffes fabriquées a été accrue par les prix plus 
élevés de la matière première, et que, de ce chef, 
les évaluations de la production ont été accrues 
d'environ 8 à 10 o[0. Si lesprix des tissus produits 
en 1893 avaient été évalués 3Ur la base des prix 
payés en 1892, la valeur de la production de 1893 
n'aurait guère dépassé 350 millions de francs. 

Les articles très nombreux qui concourent au 
chiffre total de la fabrication lyonnaise en 1893 
ont eu d'ailleurs des destinées diverses comme tou-
joirs , et si on les divise par grandes catégories, on 
trouve les variations suivantes : 

1898 1 8 9 3 IW-TKIIKXC. 

mille fr. mille fr. 
136.000 105.000 -1- •'> 0|i) 
35.000 30.800 — l(i 0|0 

l.W.aOO 125..'100 -1- 2 0|0 
ai.003 U. 100 — 1 0|0 
43.800 37 000 — 15 0|0 

Total 382 100 37».200 
C'est donc la famille des étoffes de soie pure 

u lies qui a été le mieux traitée et, en poids, la 
production a été, à peu de chose près, aussi im
portante qu'en 1892. 

Les divers genres de tissus compris sous cette 
Rubrique générique n'ont pas eu la même fortune. 

Il y a eu augmentation sur les articles suivants: 
AHiMEXTATIO.X 

l'ailles et talTctas noir 2 uuu.oou fr. 
Satin» 8.000.000 
Velours unis au fer 1.000.000 
Doublures l .000.000 
Moires S 000 000 

Tissus de soie unis 
» » façonnés, 
» mélangés unis.. 
» » façonnés 

Tissus divers ! 

17.000.000 fr. 

L'activité s'est manifestée spécialement dans le 
premier «emestre de 1893, Siuf pour les moires 
dont la vogue s'est soutenuo pendant toute l'an
née. 

Les augmentations, dues en partie à la hausse 
de là soie, ont été atténuées pir les diminutions 
s u i v î t e s ; 

DIMINUTIONS 

3.000.000 fr. 
300.000 
•'MO. 000 

2.000.1100 
2 . OUI. 000 

Foulards écrns, imprimés on teints et 
tissus exotiques 

Taffetas rayés et quadrillés, louisincs... 
l'ékins rayés satin, de toutes sortes 
IfflMBSS, surahs, ottomans, ele 

Pougees unis et imprimés (lab. de Lyon). 
Total 8.000.000 

La moins-value qui atteint la rubrique foulards 
porte, en grande partie, sur les tissus exotiques 
qui viennent se faire teindre et imprimer à Lyon. 
Les tissus (pongees, corah et tussahs) dont l'im
portation en France avait été, en 1892, de 
21.241.000 francs ("moitié pour la ling.rie et pour 
les affaires directes traitées par les teinturiers et 
les imprimeurs, et moitié pour la fabrique) n'a été 
que de 18.072.000 francs en 1893. On estime que 
la diminution a surtout porté sur des tissus achetés 
par la fabrique. Les genres pongec de fabrication 
lyonnaise ont diminué également. 

Les armures ont pâti du délaissement par la 
mode des surahs, des failles françaises et autres 
genres similaires, dont la vogue en 1891 et en 1892 
avait été grande. 

En ce qui concerne les tissus de soie pure façon
nés, aucune rubrique n'est en plus-value. Au 
contraire, presque toutes sont en décroissance, sa
voir : 

DIMINUTIONS 

Façonnés, liserés, drognets, damas I.ISOu.uoo fr. 
A ueableinents et ornements d'église.... 500.000 
Grands faronuésel velours façonnés . 3GQ.0DD 
Hmgés fac. et robes far. teints'en pièces. 2.000.000 
l'julards façonnés, carré 500.000 

Diminution totale 4.700.000 
Que ne compense aucune augmentation. 
Le chapitre des tissus de soie mélangée unis se 

solde par une légère augmentation de 2 millions. 
Voici d'abord les augmentations : 

AUGMENTATIONS 
fr. 

Satins tramés coton teints en pièces.. 1.500.000 
Velours unis au fer, tramés coton 1.000.000 
Velours soie, mécaniques 2.003.000 

Total 4.500 000 
Les satins teints en pièces ont bénéficié d'une lé

gère reprise, principalement dans les qualités plutôt 
supérieures. Mais nous sommes encore loin des 42 
millons produits en 1890. 

Les diminutions portent sur les : 
DIMINUTIONS 

inublures tramées coton, turquoises, failles. fr. 
sergés. 1.000 000 

Armures surati traînées schappe 1.000 000 
l'ékins rayés satin, tramés coton 500.000 

Total 2.500.000 
Les doublures sont victimes des évolutions de la 

mode ; l'emploi par la confection est toujours fai
ble. Les armures surahs schappe subissent les 
mêmes dépressions que l'article pongée. 

Les tissus de soie mélangée façonnés, de même 
que les tissus façonnés de soie pure,sont en décrois
sance totale de 2,900,000 francs, savoir : 

DIMINUTIONS 

fr. 
façonnés tramés colon, soar robes 2.000.000 
Vciours rayés, façonnes, trames coton 2Ui MO 
Velours liserés pour les Indes et l'Orient 400 000 
Mossoul, pochettes • 300.000 

Ensemble 2.900.000 
Les vciours liserés pour l'Orient ont faibli beau

coup; la consommation s'étant reportée sur les 
tissus mélangés d'or et d'argent. 

Sous la rubrique de tissus divers, nous rangeons 
les crêpes, les mousselines, les gazes, les tulles, en-
lin les passementeries. Sur ces articles divers on 
enregistre une diminution d'ensemble de 0.600.003 
francs. Lee tissus pour l'Orient sont les seuls qui 
fassent exception; ils sont en progrès de 1.000.000 
de francs; sans cela la diminution pour ce chapitre 
eût été de 7.800.000 francs, dont voici le détail : 

DIMINUTIONS 

Crêpes noirs et couleurs i. 300 000 fr. 
Crêpes de Chine 200 000 
Mousselines unies et façonnées ' 500 000 
Gazes soie, et soie et coton 300.000 
Tulles unis et façonnés 1.000 000 
Dentelles, guipures 1.000 000 
Tissus et gaies perlés foo 000 
Dorures et passementeries militaires 1.300 000 
Passementeries textiles 1.500.000 

Total 7.600.000 
C'estsur ces branches spéciales de la fabrication 

lyonnaise que le malaise des affaires a particulière
ment pesé. Tous les articles dits à torsion, crêpes 
et mousselines ont été maltraités. Les articles gazes 
et crêpes n'ont pu maintenir leur chiffre que grâce 
a la vogue des gazes bosselées, gaufrées, des cré
pons coton, qui ont compensé pour les fabricants 
de crêpes et mousselines la dépresssion de ces der
niers articles. 
_ Les tulles ont également beaucoup souffert : il 

s'en est fait un métrage considérable, mais en ar
mures claires; pour les dentelles et les broderies, le 
calme a été très marqué, et il faut remonter très 
loin pour trouver une période aussi malheureuse 
pour cette branche de fabrication. Quant aux ar
ticles perlés, ils ont disparu : il n'en est plus ques
tion. 

Les dorures et filés ont baissé beaucoup et les 
prix ont faibli. La passementerie textile a été très 
éprouvée; les articles peluches, imitation fourrure 
notamment, ont porté un coup fatal à la passemen
terie garniture. Seuls les articles riches en passe
menteries perlés et filés or. sont actifs, mais n'ont 
qu'une production restreinte. 

En résumé, les étoffes diverses ont été avec les 
étoffes façonnées surtout en soie pure, les princi
pales victimes de cette année 1893 qui a été sur
tout désastreuse par l'avilissement des prix de 
l'étoffe parallèle à l'avilissement des cours do la 
matière première. Les tissus de soie pure unis ont 
eu un sort bien meilleur et témoignent des préfé
rences que la modo accorde à cette nature de tissus 
qui représente la plus grande consommation de la 
matière première soyeuse. C'est la constatation la 
plus satisfaisante que l'étude de la statistique de 
la production lyonnaise en 1893 nous permet d'en 
registrer. 

(Le Bulletin des soies cl des soieries.) 

NOUVELLES DU JOUR 
La journée du 3 mars 

Paris, 3 mars. — La journée d'aujourd'hui a été au 
point de vue parlementaire et politique d'une importance 
extrême. 

Pour qui suivait les manœuvres des radicaux depuis 
quelques jours, on sentait qu'il se préparait, de ce «Hé, 
quelque gros orage. 

Le dépôt prochain de propositions eu faveur Je l'impôt 
sur le revenu et la revision, l'incident longuement cher
ché au sujet de la question Dupuy-llucret, la reprise de 
la campagne anticléricale dans les journaux étaient des 
indices influait 

M. Goblet qui se déshonora par lall'airede Chatcauvil-
lain. s'est .distingué entre tous les anticléricaux qui se 
cherchaient du regard, s'encourageaient du geste et exha
laient leur haine du catholicisme. 

Les aniDiiions radicales entrevoyaient la chute du mi
nistre. M. Casimir Porier a paru lin peu effraye de celte 
levée de bouchers. 

[•arquai sentiment M. Casimir Périer a-Mi, vainqueur, 
accepte uu ordre du jour dont un terme au moins devait 
froisser les conservateurs T On se l'explique difficilement 
à moins qu'à son banc mat renseigné par un entourage 
intéressé, il ait cédé à la peur. 

Les vo tes dett députés du Xord 
Paris, 3 mars. — Voici les votes des députés de la ré

gion, dans le scrutin sur l'ordre du jour Barlhou, qui a 
été adopté par 280 voix contre 120, sur 400 votants. 

Ont voté contre : Mil. Basly. Defontaine, Jules Guesde, 
Yung, Lamendin, abbé Lcmire, de Montalembert, Pierre 
Legrand. 

ne sont abstenus: MM.Henri Cochin, Dron, Eliez Evrard, 
Bayes, Le Gavrian, Lepez, Loyer, Jean Plichou, Des Ito-
tours, Taillandier. 

Etait absent par congé : M. Emile Dubois. 
Tous les antres députés de la région ont voté pour 

l'ordre du jour liarlliou. 
I .'allaire des papiers Norton 

l u e protestation de .M. Millevoye 
Paris, 3 mars. — Dans le Figaro, M. Millevoye proteste 

contre les allégations émises cette après-midi à la Cham
bre par M. Devclle qui en le recevant avec JIM. Dâroulède 
et Ducrct lors de l'affaire des papiers Norton,leur a affirmé 

3ue ces documents étaient authentiques, les remerciant 
u service qu'ils allaient rendre au pays. 
SI. Millevoye rappelle qu'à ce moment-là M. Dupuy, 

président du Couseil, partageait, à ce sujet, l'opinion de 
M. Develle. 

I n duel entre députés 
Paris, .') mars. — Le Soir reproduit, sous tontes réser

ves, le bruit, qu'à la suite de démentis eu séance, il y a 
eu échange de témoins entre MM. Hinder et Millerand. 

Toujours l e s eng ins suspects à Paris 
Paris, 3 mars. — Un engin a été déposé, la nuit der

nière, 19, rue Levis, devant l'épicerie de M. Lahaye, par 
un individu, vêtu eu ouvrier, qui habite la rue. L'engin 
a été transporté au Laboratoire municipal, qui n'a pas 
encore fait connaître les résultats des examens. 

l'ne rencontre de trains. - Quatre b lessés 
Nantes, 3 mars. — Un train de voyageurs a tamponné, 

à la garedeClisson, un train de marchandises. Quatre 
voyageurs ont été blessés heureusement sans gravité. 
()• horrible drame à \ o v o n . — l'ne mère qui 

s e suicide avec s e s deux enfants 
Compiègne, 3 mars. — Un drame, dont on ne connaît 

pas encore les causes, s'est déroulé aujourd'hui à Noyon, 
Une femme de 34 ans, mère de 3 enfants, s'est asphyxiée 
avec ses deux fillettes.C'est son petit garçon, qu'elle avait 
onvoye faire une commission, qui, revenant et trouvant 
la porte fermée, donna l'alarme. 

La démission de M. Gladstone 
Londres, 3 mars. —M. Gladstone a quitté Windsor à2 

heures ainsi que .Mme Gladstone et les ministres qui 
avaient assiste au Conseil privé. 

On assure que M. Gladstone se rendra bientôt sur le 
continent où il restera jusqu'à la lin du printemps. 

Lord Kosebery s'est rendu chez .M. Morly où plusieurs 
autres ministres sont également venus. 

La démission de M. Gladstone est donnée et lord Kose
bery doit lui succéder. On croit que s'il est appelé au 
pouvoir il n'aura contre lui qne quelques radicaux. 

Le traité russo-al lemand 
Berlin, 3 mars. — La commission chargée de l'examen 

du traité de commerce russo-allemand a adopté le3 18 ! 
premiers articles du projet à ia majorité de l i voix 
contre 9. 

Un drame affreux 4 Saint Nazalra 
Une femme assassinée par ses deux fille» 

Sainl-Nazaire, 3 mats.— Deux sœurs, âgées d'une ving
taine d'années, ont assassiné leur mère, Mme Durand 
née Richard, qui a succombé 12 heures après. 

Lies deux Rorlque* 
Brest, 3 mars. — Le tribunal maritime s'est réuni ce 

matin, à y heures, sous la présidence du capitaine de 
vaisseau Lormier, pour rectifier l'identité des frères De. 
graeve dits Roriques.Les accusés ont déclaré se nommer 
Degrave et être nés à Ostende. lis ont dit qu'ils n'avaient 
pas voulu donner leur vrai nom & cause de leur famille 
Deux incidents d audience se sont produits. Le président 
a refusé de laisser donner lecture d'une lettre éloîieuse 
pour les accusés et a retira la parole à M* Dubois défcii 
scur, qui voulait plaider l'innocence et qui a protesté au 
uoin du barreau. Le tribunal a rendu on jugement recti 
liant l'identité des frères Horiques et décidant qu'une rec
tification serait faite en marge du jugement du 8 décem
bre. Les Degrave toujours très calmes, ont été reconduits 
en prison. 

La fabrication de la dynamite 
Paris, 3 mars. — Le Gouvernement a déposé un proiet 

de loi ayant pour objet de modifier la loi de 1875 en ce 
qui concerne la fabrication, la détention e» le transport 
de la dynamite. ' 

Les dispositions de ce projet sont les mêmes que celles 
de l'ancien projet Loubet, mais les pénalités en sont dif
férentes. Elles varient de six mois a cluq ans de prison 
et de 50 à 3000 francs d'amende suivant la nature des con
traventions. 
Don, par le gouvernement français, de vêtements 

sacerdotaux à l'église de Solférino 
Pans, 3 mars. — Le gouvernement français, désireux 

do reconnaître la manifestation sympathique de la popu 
lation de Solférino qui, le 17 novembre dernier, organisa 
uue souscription nour qu'un service funèbre fût célébré 
à la mémoire du maréchal de Mac-Manon, a décidé dé
faire don à l'église de Solférino de vêtements sacerdotaux 
de deuil, destinés à servir lors des cérémonies coinnië-
motalives qui ont lieu périodiquement dans l'ossuaire, 
en souvenir des soldats français et italiens. 

Cos ornements seront remis au curé de Solférino par 
l'entremise de notre consul à Milan.. 

Mort d'nn général en retraite 
Paris, 3 mars. — Le général de brigade, eu retraite, 

de Lauthive de Trédion, est mert cette nuit à Paris, à 
l'âge de 60 ans. 

L'annlrersaire de Léon XIII 
Paris, 3 mars. — A l'occasion dn double anniversaire 

de sa naissance et de son couronnement, le pape a reçu 
hier à midi, le Sacré-Collège. Aux vœux exprimés par 
le cardinal Monaco La Valetta, le souverain pontife a 
répondu : 

« Au déclin de la vie, Nous continuerons jusqu'au 
dernier jour à Nous dévouer afin que l'action bienfai
sante de l'Eglise soit universellement sentie. Le besoin 
en est grand, car les concepts d'honnêteté, de justice, 
d'autorité, de liberté, des droits et des devoirs sociaux 
ont été bouleversés. • 

L'Eglise, a ajouté en substance Léon XIII, s'efforce de 
rappeler aux nations les principes de foi et de morale, 
d'indiquer les vraies causes des maux, de dénoncer les 
desseins francs-maçonniques, d'harmoniser les institu 
lions utiles avec la vérité de la justice, d'inspirer ia vie 
chrétienne aux familles, l'équité et la charité aux classes 
sociales, la rectitude aux gouvernants, la soumission 
chez les peuples et chez tous le uésir de la paix venant 
de Dieu. 

Rome, 3 mars. — Le pape a tenu chapelle à l'occasion 
de l'anniversaire du couronnement. 

Le corps diplomatique, toute la cour et de nombreux 
étrangers remplissaient la chapelle Sixtine. 

Le pape, qui avait pris place sur la tedia gestaloria. a 
été vivement acclamé à son passage dans les salles royale 
et ducale, où se trouvait une foule nombieuse qui n'avait 
pas pu trouver place dans la chapelle Sixline. 

Léon XIII paraissait en excellente sauté. 
An Conseil des ministres 

Paris, | mars. — Les ministres se sont réunis ce 
matin eu conseil, à l'Elysée, sous la présidence de M. 
Carnol. 

INTERDICTION D'i'N JOURNAL ÉTRANGE» 
11 a été décidé d'interdire l'introduction en France, du 

journal suisse l'Avenir, qui fait l'apologie de faits qua
lifiés crimes. 

LES ÔLLSTIONS ET INTERPELLATIONS 
La délibération a porté sur l'incident que M. Pe'Ielan 

se propose de soulever à ia Chambre relativement à l'em
ploi des fonds secrets et sur la question que M. Co
chin doit poser au sujet de l'arrêté du maire de Saint-
Denis. 

I X LIEUTENANT-COLONEL JOFFRK 
Le ministre de la guerre a soumis à la signature du 

président de la République un décret nommant lieute
nant-colonel le commandant Joffre. 

MOUVEMENT JUDICIAIRE 
Le ministre de la justice a fait approuver un mouve

ment judiciaire qui sera publié demain. 
NOMINATIONS DANS LA M A R I * K 

Ont été nommés au grade de contre-amiral : Le capitai
ne de vaisseau Michel; au grade de capitaine de vais
seau, le capitaine de frégate Le Roy. 

La situation an Dahomey 
Oran, 3 mars. — Le Stamboul, venant de Kotonou, est 

arrive cette nuit. Il a débarqué 194 légionnaires. 
Le courrier apporte des nouvelles du général Dodds 

qui est venu à Kotonou serrer la main des officiers du 
bâtiment. Il a déclaré que la situation était satisfaisante 
et qu'il comptait prochainement rentrer en Frauce. 

Les passagers ont assistéà rembarquement de Behanzin 
sur l'aviso Segond. Behanzin comptait emmener avec Ini 
trente femmes, mais on lui a permis d'en emmener qua
tre seulement. 

La séparation adonné lieu à une scène d'adieux déchi
rants. Tandis que béhanziu donnait gravement sa béné
diction aux abandonnées, celles-ci, se labourant les 
seins et poussant des cris, déclaraient vouloir le suivre. 
Elles entrèrent dans l'eau à la poursuite des embarca
tions emmenant Behanzin, risquant à chaque instant 
d'être dévorées par les requins, et ne se décidèrent à 
regagner la plage que lorsque • l'aviso eut disparu à 
l'horizon. 

La direction des coites 
Paris, 3 mars. — La Pofrie annonce que M. Dumay, 

directeur des cultes, serait à la veille d'être remplacé 
dans le poste qu'il occupe depuis quelques années. 

M. Dumay serait appelé, dit-on"également, & nn autre 
poste officieux, pour bien indiquer que ce n'est point 
par défaveur qu'il serait remplacé à la direction des 
cultes. 

Da anclea gendarme assassin 
Béziers, 3 mars. — Une crime a été commis, hier soir, 

rue Tivoli, à Béziers, dans les circonstances suivantes: 
Joseph Allière, trente ans, était gendarme en Corse, 

après avoir fait comme fantassin les campagnes de Mada
gascar et du Tonkin. Ne pouvant rester pour des motifs 
encore inconnus en Corse, il vint à Béziers et 14 lit con
naissance d'une fille Marie Culliere. Bientôt il négligea 
son service et il dut démissionner. 

Depuis, il était très gêné; un de ses créanciers lui 
ayant adressé des réclamations, il résolut de se suicider. 
Il se rendit d'abord chez son amie ec lui tira un conp de 
revolver dans la tite: la balle, pénétrant derrière l'o
reille droite, sortit par l'œil gauche; la fille Culliere 
s'affaissa. Le gendarme se tira ensuite uu coup de revol
ver dans la gorge; la mort fui instantanée. 

L'état de la fille Cuillère est désespéré. 
Désordres ouvriers aux Etats Unts 

New-York, 3 mars. — Des désordres ont éclaté dans les 
mines de l'Eagle, eu Virginie. 

Un millier de mineurs armés menacent les gardes. 
L'état de siège a été proclamé. 

Tronbles politiques en Uruguay 
Montevideo, 3 mar3 — M. Ellanri a refusé la prési

dence de la république d'Uruguay. Le congrès s'est ajour
ne a demain. 

Un conflit a eu lieu entre la police et les partisans de 
M. lajes. Ou parle d'un tué et de cinq blessés. 

M O D E S 
Tout le inonde aujourd'hui connaît, au moins par 

ouï dire, ces délicieuses soies de llnde, désignées 
sous le nom de soies Liberty. D'une souplesse idéale, 
d'une légèreté qui va presque jusqu'à la transparence, 
elles ont une fluidité, des chatoiements, des frisson
nements, des séductions de reflets et do couleur 
qui font penser aux robes de Peau-d Ane. La mode 
sTestpromptemeat emparée de ces tissus exotiques 
et leur a assigné un rôle important dans la compo
sition de toutes nos toilettes, quels qu'en soient l'or
dre et le genre. Non seulement on les emploie pour les 
robes du soir, auxquelles il semblait qu'elles dussent 
être exclusivement réservèes.mais on en garnit la plu
part des robes de ville un pou habillées: celles de soie, 
cela va sans dire; et encore, et surtout, celles de 
laine, ce qui peut sembler plus surpienant. On fait, 
avec ces foulards, ces mousselines, ces crépons, ces 
satins, des chena isettes entières, toutes froncées, sur 
lesquelles s'ouvrent des vestes-Figaro; si le corsage 
se rabat en revers-Directoire, ou plisse» ou bouil
lonne, on chiffonne la soie avec art pour remplir 
l'ouverture et on recouvre le poignet d'encolure. 
Une façon toute nouvelle et très élégante, consiste 
à froncer le devant du corsage verticalement, dans 
toute sa hauteur, de façon à former trois bouil
lons, qui diminuent de largeur en descendant 
vers la ceinture, et, à disposer en biais, sur ce 
plastron vague et bouffant, trois choux, faits de satin 
Liberty plissé en accordéon ; 01» drape amplement 
à la taille une large ceinture pareille, retenue par 
une énorme boucle en acier, en jais ou en strass. La 
couleur de cette garniture doit trancher sur celle de 
la robe : par exemple, avec un costume en crépon 
mordoré, les choux et la ceinture seront en soie 
bleu de ciel ; avec de la mousseline de llnde vert 
mousse ou gros vert, on mettra du rose; à du bleu de 
Franco, on associera un satin Liberty crème ou 
maïs. 

Le printemps, dit-on. va nous amener quelques 
changements notables dans la coupe des jupes, la 
forme des corsages et des manches. Celles-ci, au lieu 
d'être froncée* à l'entournure, se monteront à piis 
crevés; le bas se garnira d'un revers Henri 10, for
mant la pointe sur le dessus; beaucoup auront au 
poignet, sur le côté, une fente de 10,centimètres, 
dans laquelle on froncera une dentelle; on la fera 
tourner tout autour du bas de manche, mais lu, elle 
sera diminuée et n'aura plus que deux centimètres, 
tandis qu'à l'ouverture, on lui laissera toute sa hau
teur (8 ou 10 centimètres). L'une des formes préférées 
sera la manche à deux bouillons.séparés par un bra
celet noué au milieu, le bas sera tout plat ; le second 
bouillon s'arrêtera au coude et on lui donnera une 
ampleur équivalant à la moitié de celle du premier 
bouillon, celui du haut. Le plus grand succès, pa
rait-il, attend ces nœuds noués sur le dessus de la 
manche. 

On portera encore et toujours, beaucoup de che
misettes avec Figaro, mais, au lieu de descendre 
jusqu'au bas ce la taille, comme elles l'avaient fait 
jusqu'à présent, les vestes s'arrêteront à mi-chemin, 
dépassant à peine, tout autour, aussi bien dans le dos 
que par devant, la moitié de la hauteur du corsage. 
Nous avons vu déjà un modèle de robe exécuté sur 
ces données, et l'innovation nous a semblé assez 
henreuse, La jupe, légèrement drapée sur le côté, 
était en soie oôtelée prune, ainsi que le corsage ; 
celui-ci, froiMïé en blouse et serré à la taille par 
une étroite ceinture de ruban, n'avait pas de man
ches; il servait dessous, de gilet en quelque sorte, à 
une veste de drap, assortie à la couleur de la soie et 
faite mi-partie en drap,mi-partie en dentelle. Le dos, 
sans couture, était entièrement plat et collant; les 
devants étaient lormés de trois plis plats, tombant de 
l'épaule, tout droits et librement, laissant voir le cor
sage de dessous par un large écart : Tout le 
haut de la veste était en drap, et cette partie, 
n'ayant guère plus de hauteur qu'un grand empièce
ment (30 centimètres du bas, au haut de la couture 
de l'épaule), était rehaussée, ou plutôt continuée par 
un large entre deux de point de Venise jaune, (10 à 
12 centimètres de largeur); cette dentelle était, non 
pas appliquée fur l'étoffe, mais cousue tout au bord ; 
elle faisait tout le tour de la veste, à plat dans le dos, 
qu'elle coupait par le milieu; plissée devant par trois 
fois, comme le drap, dont elle n'était que la prolon
gation. Les manches, tout en drap, étaient très am
plement froncies à l'entournure et se terminaient 
simplement par un poignet haut de 12 centimètres. 

LeS gros boutons de fantaisie seront un des orne
ments les plus en faveur pour la saison printanière; 
selon le plus ou moins d'élégance de la robe, ils se
ront en acier, en vieil argent, en strass, en émail. 
Celles de nos lectrices qui, par un heureux privilège, 
posséderaient des boutons anciens, de ces beaux et 
larges boutons dont nos arrière-grands-pères, au siè
cle dernier, garnissaient leurs habits en satin brodé, 
peuvent les sortir de leur écrin : le moment est venu 
de les utiliser et de s'en parer. Nous avons dit qu'on 
avait commencé déjà à disposer ces boutons sur le 
côté de la jupe; on se propose d'en mettre également 
aux corsages, aux vestes; au lieu de se servir d'une 
broche pour fermer le poignet d'encolure, on mettra 
au milieu trois de ces gros boutons. 

Une bonne nouvelle pour terminer : les jupes so 
feront beaucoup moins larges (de S mètres à 3 mè
tres 50. ) tout à fait roudes, et la plupart seront 
drapées. 

bu homme de clneroante-troia an« mort d— 
suites d'un coup de poing — Fuite de l'agres
seur, jeune homme de vingt-an ans. — Samedi, 
vers une heure de l'après-midi, un journalier de 
cinquante-trois ans, Edouard Delplanque, veuf, avec 
une fillette de onze ans, rentrait a son logement, au 
numéro 8 de la rue de Beaurewaert, à 1 estaminet 
de Y • Arabe ». tenu par Mme veuve Sophie Meyer, 
où il demeurait en garni. Il était légèrement pris de 
boisson. . 

Au moment où il traversait la chaussée, venant de 
la rue des Longues-Haies, i! fut interpellé insolem
ment par trois jeunes gens, qui passaient, un cos
tume de carnaval sous le bras. L'un d'eux, par pa
renthèse, tenait un bouquet à la main. 

Edouard Delplanque se dirigea vers les grossiers 
personnages, pour leur demander raison de leurs 
injures. I? était à peine à leur portée, qu'il reçut en 
pleine figure, juste entre les yeux, un coup de poing 
d'une telle violence qu'il en fut renversé, et tomba 
comme une masse, la tête sur le pavé. 

Celui qui venait ainsi de l'assommer littéra'ement 
et que des témoins de la scène avaient eu tout le 
temps de reconnaître, était le plus jeune de la bande. 
Il se nomme Dubois, plus généralement désigné sous 
le soubriquet de « Petit Frisé « et est âgé de vingt-un 
ans à peine. , . , 

Son exploit accompli, et redoutant sans doute les 
suites qu'il pouvait avoir, il s'enfuit avec ses compa
gnons par fa rue de la Planche-Trouée, sans que 
personne songeât à les poursuivre. 

Un voisin du journalier, Joseph Grœnweghe, qui 
survint à cet instant; le releva, et le traîna, comme 
il put, privé de connaissance, jusqu'au couloir de 
leur habitation commune, qui ne se trouvait qu'i 
quelques pas ; mais une fois arrivé là, il se vit dam 
l'impossibilité matérielle de le monter dans l'escalier, 
et il le laissa gisant sur le carreau, plongé en appa
rence dans un paisible sommeil. 

A plusieurs reprises la tille de Delplanque, seule 
au logis, descendit pour s'assurer si son père n'était 
pas réveillé. Chaque fois elle le trouva profondément 
endormi ; c'est du moins ce que se figurait la pauvre 
enfant. 

Intrigué du sommeil persistant de son camarade. 
Grœnweghe descendit a son tour, vers trois heures 
trois quarts ; il constata avec stupéfaction que le mal
heureux avait cessé de vivre. La partie supérieure 
du nez, et les deux yeux étaient affreusement tumé
fiés, et le visage, en moins de quelques heures, était 
devenu presque méconnaissable. 

Les agents de service dans le quartier furent 
bientôt informés de ce pénible incident, et M. Van-
costenoble, commissaire de police de la place Sainte-
Elisabeth, arriva sur les lieux. 

Les premières formalités accomplies, il ordonna le 
transport immédiat du corps à l'Hôtel-Dieu, où M. le 
docteur Largillière fut requis pour l'examiner. 

Il résulterait du rapport, déposé par le médecin-
légiste, que la victime aurait succombé à une com
motion cérébrale, provoquée par la chute sur le 
pavé. 

L'agresseur, relancé dans tous les quartiers de 
Roubaix, avait, jusqu'à la fin de la soirée de samedi, 
échappé à toutes les recherches de la police. 

Le festival des 13 et 14 mai. — Le comité 
organisateur du festival des <3 et 14 mai se prépare 
à rappeler aux sociétés do la région du Nord et delà 
Belgique que les adhésions seront reçues jusqu'au 17 
avril prochain, et que les sociétés et les chefs qui 
satisferont aux conditions du règlement participe
ront au tirage des primes suivantes : 

1 • Entre les sociétés et les chefs qui prendront part 
à la fête le 13 ou le 14 mai: 

Sociétés : Ire prime, 2,000 francs; 2e 500, 3e 400, 
4e 300. 5e 200, 6e 10'J. 

Chefs : Ire prime, 500 francs; 2e 300, 3e 100. 
2 • Entre les mêmes qui participeront aux deux 

journées de festival : 
Sociétés : ire prime 1000 fr., 2e 250 fr., 3e 100 fr. 

Chefs : prime de TM fr. 
En outre il sera decenié des primes de tenue, de 

nombre et d'éloiguement, dont 4 en espèces de 50 et 
de 100 francs. 

Les autorisations de bâtir. — Mme Adèle Plu-
quet, deux maisons, rue Victor-Hugo ; M. Oscar 
Dufosset, un mur de clôture, rue du Fresnoy ; M. 
Jean Selle, deux maisons, rue de la Chaussée. 

TJa enlèvement. — U ne s'agit pas, ici, d un de 
ces drames qui, de temps à autre, défraient la chro
nique; l'enlèvement dont nous parlons est d un ordre 
d'idées tout différent. . , 

Le succès de l'apéritif, le - Cresson -, si salutaire 
pour corriger les maux d'estomac, le manque d ap
pétit, les migraines, les lourdeurs, les sensations de 
fatigue, a déjà acquis une toile vogue, par les bons 
résultats qu'il a produits chez les personnes qui éî» 
font usage, que le dépôt général pour Roubaix. Ta. 
rue l'Ommelet, a été, ces jours-ci, littéralement dé
valisé; on n'a plus été à même, pendant 24 heures, 
de faire droit aux nombreuses demandes qui 
affluaient de toutes parts. Mais des dispositions ont 
été prises pour satisfaire, désormais, aux plus fortes 
exigences. . , 

Prix du litre : TROIS francs; conditions spéciales 
pour les cafés. _ _ _ _ _ 

Un accident da travail. — Un magasinier. Emile 
Lecointe, employé 4 l'établissement de M. Auguste Lepou-
tre, fabricant de tissus, était occnpé.samedi après-midi, à 
transporter des caisses, quand, a un moment donné, il 
fit un faux pas, et tomba.Des camarades le relevèrent et 
M. le docteur Ballengbien, après lui avoir donné les pre
miers soins, le tll admettre, d'urgence, a l'Hôtel-Dieu. 

Dans sa chute, Lecointe s'est fracturé la jambe gauche 
au dessus de la cheville. 

DEUX VÉRITÉS 
Le Congc, nous le savons. 
Est le meilleur des savons. 
/.e (Jongc, par sa fine essence. 
Prime tous les savons de France. 
Un groupe de Parisiennes d Victor Vaissier. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A T X 

Le crime anarchiste du boulevard Gambetta. 
— Nous avons donné, hier, les détails les plus com
plets, sur l'attentat commis, vendredi, par l'anar
chiste Mario, contre M. Florimond Gauchies, son 
ancien patron. 

Requis par le parquet, M. Castiaux, médecin-
légiste à Lille, s'est rendu, samedi après-midi, chez 
M. Cauchies, dont il a examiné les blessures. Celles-
ci, heureusement, ne présentent aucune gravité. 

Le parquet a aussi saisi les vêtements dont M. Cau
chies était porteur, au moment de l'attentat. 

Il y a lieu d'ajouter que la victime de l'anarchiste 
Mario a reçu do nombreuses visites, et une quantité 
innombrable de cartes. Tous ceux qui le connaissent 
ont, en effet, voulu le féliciter d'avoir échappé à la 
mort. 

Ecole Nationale de musique. — L'exercice mu
sical donné par les élèves de l'Ecole Nationale de 
musique a lieu aujourd'hui à 11 h. i[2 à la Mairie. 

Il est rappelé, qu'en raison de l'exiguité de la salle, 
les cartes d'entrée seront rigoureusement exigées au 
contrôle. 

Les chansons de la Mi-Carême. — Dans l'énu-
mération que nous avons donnée des chansons qui 
seront chantées à Roubaix. nous avons mentionné 
Les Fourchetteux, par les Cuirassiers fin de siècle. 
C'est le groupe des» Cuisiniers fin de siècle, du Club-
Fourchettes, établi chez M. Fauvarque, rue du Coq-
Français, qui interprétera cette chanson. 

Un enfant de deux ans et demi noyé dans 
une mare. — Le petit Emile Brismée, dont les pa 
rents habitent rue Linné, était en nourrice chez sa 
tante, Mme Delcueillerie, qui demeure tout près de 
la ferme Loridan, au Pile. 

Dans la matinée de vendredi, vers onze heures, 
l'enfant échappa, pendant quelques instants, à la 
surveillance de la brave ménagère, pour aller jouer 
sur le bord d'une mare, dans les dépendances de la 
ferme. 

Il glissa sans doute sur la terre humide, et roula 
jusque dans l'eau. 

Des passants l'en retirèrent presque aussitôt, res
pirant encore, et le transportèrent chez sa tante 
dont l'affolement faisait peine à voir. 

Le pauvre petit y fut l'objet des soins les plus em 
pressés, en attendant l'arrivée de M. Noyon, méde
cin, qui employa, malheureusement en vain, toutes 
les ressources de la science, pour le rappeler à 
la vie. 

On juge de la douleur des parents, à la nouvelle do 
ce cruel accident. 

Un vol dans nn tissage. — Le coupable sur
pris en flagrant délit. — Dans la soii-ée de ven
dredi, vers sept heures et demie, le sous brigadier 
Hennebelle. de service à la gare, fut informé par M 
Gustave Christiaens, tisseur à façon, rue de l'Alouet
te, que ce dernier avait surpris, en flagrant délit de 
vol, un de ses ouvriers, Henri Vaudewoorde, âgé de 
quarante-huit ans, demeurant rue Magenta. 

L'individu, trouvé porteur d'un petit sac, renfer
mant i k. 200 de canettes de laine qu'il tenait caché 
sous ses vêtements, avait été gardé à vue daus le 
bureau de la fabrique. 

C'est là que la police vint le prendre, pour l'em
mener au dépôt du premier arrondissement, où il fut 
mainten en état d'arrestation. 

Cn accident an • Petit Beaumont >.— Samedi, vers 
huit heures dn matin, une équipe d'ouvriers de l'usine 
de AI. François Masurel.lilaleur au « Petit Deaumout » dé
chargeait des caisses d'un camion. 

Une des caisses glissa sur les planches qni avaient été 
placées contre la voiture, |<our faciliter le déchargement; 
mais cclt* caisse, trod lourd-.fui lancée à plusieurs uiè-1 re>, et atteignit le surveillant, M. Charles Corbeaux, âgé 
da 44 ans, qui fat blessé à ia tunpe gauene. 

M. le docteur Lberbier constata que la blessure ne re
présentait aucune gravité. 

II. Corbeaux a été reconduit à son domicile, rue Laro-
chefoucauld. 

Un petit garçon qui promet. — Ya bambin de neuf 
ans, le petit Henri Seerperel, dont les parents habitent 
rue de l'Ommelet, cour Boute, s'était faufile, samedi 
matin, daus une maison voisine, habitée par M. Camille 
Desmeltre, méditant sans doute quelque coup de sa façon. 
H se faisait surprendre en effet, a peine entré, la maiu 
dans un tiroir, d'où il était eu train d'enlever une pièce 
de cinq francs. 

Dès qu'il eut connaissance de son méfait, le père da 
jeune garnement voulut le livrer lui-même A la police, 
et il le conduisit au poste central de la Grande-Place. 

Arrestation msnvementee d'nn volear. Un jeune 
homme de dix-sept ans, du nom de Victor V.. . , habi
tant Neuville, s'était introduit, vendredi après-midi, daus 
les dépendances de la brasserie de 1' • Union », au quai 
d'Anvers, comme s'il avait eu affaire dans l'établisse
ment. 

Il profita des allées et venues du personnel pour se 
glisser dans une salle, où uue montre en argent, accro
chée i la muraille, excita sa convoitise. 

S'emparer de l'objet tentateur fut pour lui l'affaire d'un 
instant; mais il n'eut pas le temps de s'esquiver, sans 
être remarqué, et plusieurs ouvriers et employés lui don
nèrent la chasse, an moment où lllilait à toutes jambes, 
à travers la cour de la brasserie. 

On le rattrapa dans la rue des Cinq-Voies, sur le terri
toire de Tourcoing, et il fut remis entre les mains de l'a
gent de service au Pont More!, qui 1 emmena au bureau 
de police du quatrième arrondissement. 

Au cours de l'interrogatoire que lui fit subir U. Chape, 
commissaire, l'individu se reconnut coupable du vol 
dont il était inculpé ; il portait d'ailleurs sur lui le corps 
dn déiit, et le magistrat l'envoya en conséquence au dé
pôt central de la Grande-Place. 

Un commencement d Incendie Grande Place. 
Dans la soirée de samedi, vers dix heures et quart, U. 
Ban.it, débitant de tabacs, Grande-Place, aperçut une vive 
lueur d'incendie dans uu débarrassoir de là boucherie 
de M. Dewas-Plamout, son voisin immédiat. 

Il se mit eu devoir d'éveiller les gens de la maison, 
maitres et serviteurs, reposant aux étages supérieurs de 
l'habitation : tout le monde fut bientôt sur pied. 

On ouvrit la porte d'entrée, et quelques passants qui 
s'étaient joints à M. Baro!, ainsi que plusieurs voisins, 
s'empressèreut de prêter leur aide pour organiser les 
premiers secours. 

Le feu, par nne cause inconnue encore, au iroment 
où nous écrivons, avait pris daus un tas de bois, déposé 
dans le débarrassoir, et les flammes menaçaient déjà le 
plafond de l'étroite pièce. Mais l'énergie avec laquelle ou 
ies combattit, au moyen de nombreux seaux d'« a, pro
jetés sur le foyer, permirent de circonscrire celui-ci dans 
ses premières limites, et de conjurer tout danger ulté
rieur. V 

Grâce à l'entrain des pompiers improvisés, on n'ebit pas 
besoin de réclamer l'intervention des hommes de \earde 
au poste central de la Grande-Place, et en moins de <pae.u 

qoes instants il n'y avait plus rien à craindre pour la 
maison ni pour le voisinage. 

Les dégàis matériels sont sans aucune importance. 

Nécrologie. — On annonce la mort de M. Badilon 
Hannolte, époux de dame Louise Demanne. Ses.funé-
railles auront lieu le lundi 5 courant, à 10 heures 1(4, 
cn l'église Saint-Sépulcre. 79678—36801 

L ' é t a b l i s s e m e n t d e » b a i n s St-Antoine est 
ouvert tous les jours de 6 heures du matin à 9 heures 
du soir. Le dimanche de 5 heures à midi et demie. 
Bains à domiede. 79716d 

L a F a b r i q u e d ' A r t i c l e s d e v o y a g e 
SOYEZ père, rue des Ponts de Comines, 41 et 43, 
en face ta Gare, à LILLE, se recommande spécia
lement pour ses Caisses et Serviettes pour voyageurs, 
ainsi que pour ses Sacs de voyage dont le travail est 
touiours soigné. Prix modérés. La Maison se charge 
des réparations. 

COMMUNICATIONS 
BEURRE PUR, DELICIEUX, a C3 fr. _ 0 

Maison centrale de la laiterie d'Oostcamp, à Roubaix. 
rue du Bois, 1 3 (treize). Ne pas confondre '. 
A BOL'UAIX : Rue du Bois, 13; rue de l in (usine. I (près 

la rue de Lille): rue Pierre-de-Roubaix, 150; Aux Hal
les (stalle 1(4); place d'Amiens, chez M. Xayot, boulan
ger; rue Pierre-de-Roubaix, 58; chez U.' Dhoudt. bon 
iauger: roc d'Italie, 36: rue de l'Kpeule, 194: rue de 
Tourcoing, 93. chez M. Achille Loleux. épicier; rae da 
Collège, 134, chez M. Ducrocq, comestibles; rue da 
Tilleul, 1*3: chez il. Vandeputle, épicier, boulevard de 
Strashourg, 1» . 

A TOURCOING : Rue de l'Hotel-de-Ville, 4, (maison Tan-
ghe-Verdouck). 

A L1LLK : Rue Royale, 38 (épicerie Duvernay Verdonck'.. 
N. — Exiger sur les mottes de beurre la marque 

de la laiterie d'Oostcamp. 76573 
Un homme actif connaissant très bien l'anglais 

et l'allemand désire trouver occupation quelques 
heures par jour pour traductions et correspondances. 
S'adresser, 134, rue du Collège. 797ÎS 

Enterrements dn 4 mars 1894. — Mlle Racbe 
Dnjardin, 4 h. Sacré-t;o?nr. _ >uue Dtfiefs, née Bru 
neau, 4 h. Sainte Elisabeth — II. Frenrois Ladsous 
4 b. 1|2 Sacré-Cœur. — M. Henri i Brune), S h. 1|4 Saint-
Martiu. 
• > • a S ssa 4», BK TOCTB N ATI RF 

PI A IK x GoérUe.certaineparrORitESTMOCH 
H L H I L _ Usinent, Pli. à Lourches INoaj». 

^ • • • • » • —' 1,50 franco, et tonte* pharmacies. 

FEUILLETON DU 5 MARS. 

MADEMOISELLE 

SEIGLIÈRE 
F a x - J u l e s S-A.J>T_i_.A."Cr 

CHAPITRE XII 
Le marquis parlait ainsi depuis un quart d'heure, 

déployant, pour vaincre les répugnances de sa fille, 
tout ce qu'il avait appris de finesse, de ruse et d'as-
luce à l'école de la baronne, quand tout à coup Hé
lène, qui s'était dégagée peu a peu des bras de son 
père, s'échappa, vive et légère comme un oiseau ; 
le marquis resta bouche béante au milieu d'une 
phrase; il la vit courir sur les pelouses du parc, et 
disparaître a travers les rameaux. 

tomber sur un tertre, et des larmes silencieuses 
roulèrent sans effort le long de ses joues, perles hu
mides, gouttes de rosée sur les pétales enbaumés 
d'un lis. Ainsi le bonheur et l'amour ont des pleurs 
pour premier sourire, comme s'ils avaient, en nais
sant, l'instinctdeleur fragilité et la conscience qu'ils 
naissent pour souffrir. 

On touchait à la fin d'avril. Le parc n'étant pas 
assez vaste pour contenir l'ivresse de son âme, Hé
lène se leva et gagna la campagne. Sous ses pieds, 
la terre était en fleurs ; le ciel bleu souriait sur sa 
tête ; la viechantait dans son jeune sein. Elle avait 
oublié Raoul et songeait à peine à Bernard. Elie 
allait au hasard, absorbée par une pensée vague, 
mystérieuse et charmante, s'arrêtant de loin en 
loin pour en respirer le parfum, et reportant à Dieu 
les joies qui l'inondaient dans tous les replis de son 
àmc ; car c'était, ainsi que nous l'avons dit déjà, 
nne nature grave aussi bien que tendre, et proton 
dément religieuse. 

Ce Be fut qu'en voyant le soleil baisser à l'hori
zon, qu'Hélène songea à reprendre le chemin du 
château. En revenant, du haut de la colline qu'elle 

Après 1 avoir longtemps suivie des yeux : — Est- avait gravie et qu'elle sepreparaità descendre, elle 
ce que par hasard, se demanda le marquis en te j aperçut Bernard qui passait à cheval dans le creux 
touchant le Iront d un air pensif, est-ce que par du vallon. Elle tressaillit doucement, son regard 
aventure ma fille aimerait le hussard ? Qu'elle l'é- ému le suivit longtemps dans la plaine. Elle revint 
pouse^ passe encore ; mais qu elle 1 aime... ventre- jcn réfléchissant sur la destinée dece jeune homme 
naint-giH. . , , , , „ . , . i qu'elle crovait pauvre et deshérité : pour la pre-

Pourquoi mademoiselle delà Ne.plnre sct.iit-elle I mière fois/mademoiselle de la Sciglière se prit à 
échappée tout à coup des bras de son père ! pour-1 contempler avec un sentiment de bonheur et d'or-
qtioi, quelques instants auparavant la pâleur delà 1 gueil le château de son père qu'embrasaient le» 

_T _ _ _ _ • _ _ _ * 1 / . \ 7. — i ~ M J "««i» eu uecuu vr_nfc s u r i nu ut: r t v e je p e u t cas iui 

essayait de lui démontrer la nécessite d'une alliance ! de Vaubert, sombre et renfrogné derrière son mas-
avec Bernard, venait-elle de s enfuir, agitée, trem- sif de chênes dont le printemps n'avait point encore 
Mante éperdue, et cependant vive, heureuse et | reverdi les rameaux, elle ne put se défendre d'un 
légère? Arrivée au fond du parc, elle se laissa ! mouvement dç tristesse et d'effroi, comme si elle 

eût compris que c'était de là que devait partir le 
coup de foudre qui briserait sa vie tout entière. Ce 
coup de foudre ne se fit pas attendre. Arrivée à la 
grille du parc, Hélène allait cn franchir le seuil, 
lorsqu'elle fut abordée par un serviteur de la ba
ronne, qui lui remit un paquet sousenveloppe. scellé 
d'un triple cachet aux armes des Vaubezt. En re
connaissant à la suscription l'écriture du jeune 
baron qui était arrivé la veille et qu'elle ne savait 
pas de retour, l'enfant pâlit, déchira l'enveloppe 
d'une main tremblante, et trouva, mêlée à ses pro
pres lettres que lui renvoyait Raoul, une lettre de 
ce jeune homme. Hélène en déchira les feuillets en
core tout humides, et, après l'avoir lue sur place, 
demeura atterrée, comme si en effet le feu du ciel 
venait de tomber à ses pieds. 

Assez semblable à ces automates qu'en pressant 
un ressort on fait à volonté paraître et disparaître, 
M. de Vaubert était revenu comme il était parti, 
sur un mot de sa mère, avec le même sourire sur 
les lèvres et le même noeud à sa cravate. Pour n'ê
tre pas pas présisément un aigle, c'était, à tout 
prendre, un esprit droit, une àme honnête, un cœur 
bien placé. Non seulement il n'avait jamais trempé 
dans les intrigues de sa mère ; mais, grâce aux tré
sors d'intelligence et de perspicacité que lui avait 
départisse ciel, nous pouvons affirmer qu'il ne les 
avait même pas soupçonnées. Jusqu'à présent, il 
avait naïvement pensé, comme Hélène, que le vieux 
Stamply, en se dépouillant, u'avait fait que resti
tuer aux la Seiglière les biens qui ne lui apparte
naient pas. et qu'en cela le bonhomme avait obéi 
seulement aux suggestions de sa conscience. Raoul 
ne s'était jamais, à vrai dire, beaucoup préoccupé 
de toute cette affaire, et n'en avilit vu que les résul
tats, qui, pour parler net, ne lui déplaisaient pas. 
Pauvre, il avait eu de tout temps le goût de l'o
pulence, etn'imaginait pas qu'un cadre d'un million 
put ricD gàtcTàuojoli portrait. Toutefois, il aimait 

Hélène moins pour sa for; une que pour sa beauté; il 
l'aimait à sa manière, froidement, mais noblement; 
sans passion, mais sans calcul. Il savait d'ailleurs 
ce que vaut une parole dojiQée et reçue ; jamais le 
souffle des vils intérêts n'Avait flétri sa fleur d'hon
neur et de jeunesse. En 'apprenant ce qui s'était 
passé durant son absence, la résurrection miracu
leuse du fils Stamply, son retour au pays, son ins
tallation au château, ses droits incontestables, d'où 
résultait inévitablement la raine complète du mar
quis et de sa famille, M. de Vaubert, comme on le 
peuteroire, ne se livra pasà de bien vifs transports 
d'allégresse ; son visage s'allongea régulièrement, 
et le jeu de sa physionomie n'exprima qu'une salis-
faction médiocre ; mais, lorsque après lui avoir 
montré le fond des choses, madame de Vaubert de
manda résolument à son fils quel parti il comptait 
prendre en ces conjonctures, le jeunehomme releva 
la tête et n'hésita pas un instant. Il déclara simple
ment sans effort etsans eath lusiasme, que la ruine 
du marquis ne changeait absolument rien aux en
gagements qu'il avait contractés vis-à-vis de sa 
fille, et qu'il était prêt à épouser, comme par le 
paisse, mademoiselle de la Seiglière. 

— Jen'enttenc ais pas moins de vous, répliqua ma
dame de Vajibert avec fierté; vous êtes mon noble 
fils. Maiheureusem: nt ce n'est pas tout. Le marquis, 
pour conserver ses biens, & résolu de marier sa fille 
à Bernard. 

— Eh bien ! ma mère, répondit M. de Vaubert 
qui ne laissa voir aucune émotion, si mademoiselle 
de la Seiglière crait pouvoir, sans forfaire à l'hon
neur, retirer sa main de la mienne, que mademoi
selle de la Seiglière soit libre ; mais je ne cesserai 
de me croire engagé vis-à-vis d'elle que lorsqu'elle 
aura cesséla première de secroire engagée vis-à-vis 
de moi. 

— Vous êtes un brave cœur, s'écria avec un 
mouvciueato>joiî, laba^oQne,quico0pritquel'ai-

faire allait s'entamer ainsi qu'elle l'avait souhaité. 
Écrivez donc en ce sens à mademoiselle de la Sei
glière. Soyez digne, mais aussi soyez tendre, afin 
qu'on ne puisse pas supposerque vous avez écrit seu
lement pour l'acquit de votre conscience. Cela fait, 
quoi qu'il arrive ensuite, vous aurez dignement 
rempli les devoirs d'un amant fidèle et d'un preux 
chevalier. 

Sans plus tarder, M. de Vaubert se mit devant 
un bureau, et, sur un joli papier qu'il avait rappor
té de Paris, glacé, musqué, timbré aux armes de 
sa maison, il écrivit les lignes suivantes, auxquelles 
la baronne, après en avoirpris connaissance, donna 
sa maternelle approbation, bien qu'elle eût désiré y 
tiouver plus de passion et de tendresse. Ainsi, les 
hostilités allaient commencer. Entre les mains de 
la rusée baronne, ce double feuillet de papier lustré, 
armorié, parfumé, et couvert sur la première page 
d'une belle écriture anglaise, n'était rien moins 
qu'une bombe qui, lancée dans la place, devait, en 
éclatant, exercer des ravages prévus, calculés, d'un 
effet à peu près certain. 

« MADEMOISELLE, 
< J'arrive et j'apprends en même temps la révo

lution qui s'est déclarée dans votre destinée, et les 
nouvelles dispositions qu'a prises monsieur votre 
père pour replacer sur votre tête l'héritage de ses 
ancêtres, que vient de lui ravir le retour du fils de 
son ancien fermier Qu'à ces fins mocsieur le mar
quis ait cru pouvoirprendresur lui de désunir deux 
mains et deux coeurs unis depuis dix ans devant 
Dieu, Dieu en jugera ; j e m'abstiens. — Il ne 
sied pas d'ailleurs à la pauvreté de se mettre 
en balance avec la fortune. Seulement, il est de 
mon honneur, bien moins encore que de mon 
amour, de vous déclarer, mademoiselle, que si vous 
ne partagiez pas en ceci les sentiments de monsieur 
votre père, et ne pensiez pas, comme lui, que la foi 
juréo ne soit qu'us vain mot, j'aurais autant de, 

bonheur à partageravec vous ma modeste condition 
que vous en auriez en vous-même à partager avec 
moi votre luxe et votre opulence. Après cet aveu, 
dont vous lie me ferez pas l'outrage de suspecter 
la sincérité, je n'ajouterai pas un mot ; c'est à vous 
seule qu'il appartient désormais de décider de mon 
sort et du vôtre. Si vous repoussez mon humble 
offrande, reprenez ces lettres qui ne m'appartien
nent plus ; je eonftrirai sans me plaindre ni mur
murer. Si vous consentez, au contraire, à venir 
embeliir ma vie et mon foyer, renvoyez-moi ces 
précieux gages, je les presserai avec joie et recon
naissance contre un cœur fidèle et dévoué. 

« RAOUL. » 

Ramenée violemment au sentiment de la réalité, 
Hélène n'hésita pas plus que Raoul n'avait hésité! 
Après être sortie de 1 espèce de stupeur dans laquelle 
venait de la jeter la lecture de ces quelques lignes, 
elle courut à son appartement, et là. étouffant sans 
faiblesse le rêve d'une heure au plus, rayon éteint 
aussitôt qu'entrevu, fleur brisé au moment d'éclore, 

I elle prit une ,»lurae pour écrire elle-même et signer 
l'arrêt de mort de son propre bonheur ; mais, u'en 
trouvant pas le courage, elle se contenta de mettre 
ses let'res sous enveloppe et de les renvoyer immé
diatement à Raoul. Cela fait, elle cacha «a tête 
entre ses mains, et ne put s'empêcher de verser 
quelques larmes, bien différentes, hélas ! de eelies 
qu'elle avait répandues le matin. Cependant, sous 
la mélancolie d'un vague regret à peine défini, elle 
sentit bientôt une sourde inquiétude remuer et 
gronder dans son sein. En lisant d'un seul regard 
le billet de M. de Vaubert, elle n'avait vu claire
ment, et nettement compris qu'une chose, c'est que 
ce jeune homme la rappelait solennellement à la foi 
jjhrée. sous peine de parjure et de trahison ; dans 
l'exaltation de sa conscience, Hélène avait négligé 
le reste, • 

Un» (ois apaisée par le s*criJce, l'esprit 
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